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A VAssemblee generale des actionnaires du ehemin de fer
du Saint- Gothard.

Messieurs;

Nous avons l'honneur de vous presenter notre trente et unieme Rapport de gestion, comprenant
l'exercice 1902.

A. Partie generale.

I. Base et etendue de l'entreprise.
Etat du reseau de l'entreprise en 1902.

1. Longueurs de construction.

Du point de bifurcation dans la Sentimatt pres Lucerne ä Chiasso (frontiere suisse) 223,111 metres

De Zoug (point de soudure chemins de fer federaux/Gothard) jusqu'ä l'aiguille d'entree

ä Arth/Goldau 15,496 „
De l'aiguille de sortie ä Giubiasco jusqu'ä la frontiere suisse pres Pino 21,618 „
De l'aiguille de sortie ä Cadenazzo jusqu'ä l'extremite de la gare de Locarno 12,308 „

Total 272,533 metres

Le tronQon de 2225 metres allant de la gare de Lucerne ä la Sentimatt (bifurcation du

Gothard) est copropriete des chemins de fer federaux, du Jura-Simplon et du St-Gothard.

2. Longueurs d'exploitation.

Lucerne-Chiasso 225,100 metres

Zoug-Arth/Goldau 15,765 „
Giubiasco-frontiere pres Pino 21,825
Cadenazzo-Locarno 12,457 „

Total 275,147 metres, soit 276 km

en chiffre rond.
3. Longueurs parcourues par les trains du Gothard.

Lucerne-Chiasso 225,100 metres

Zoug-Arth/Goldau 15,765 „
Bellinzona-Luino 39,618 „
Bellinzona-Locarno 21,047 „

Total 301,530 metres

Le tron^on Pino frontiere-Luino (14,642 metres) est exploite par la Compaguie du Gothard

pour le compte des chemins de fer italiens de la Mediterranee.
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Au 31 decembre 1902, 305 actionnaires, detenteurs de 49682 actions, etaient insc-rits au

registre des actions; en regard des chiffres respectifs de l'an dernier, il y a done augmentation de

3 actionnaires et de 7920 actions.

II. Questions di-srerses d'ordre general.

1° Proces relalif au fonds de renouvellement. Par suite de leur rachat amiable, les chemins

de fer de l'Union-Suisse se sont egalement desistes du recours collectif; la Compagnie du Jura-

Simplon en fera autant prochainement. Le Tribunal federal, qui jusqu'ä present n'a pris en l'espece

aueune disposition, n'aura done ä trancher le litige qu'au regard de la seule Compagnie du Gothard.

2° L'Association de chemins de fer suisses, qui embrasse ä peu pres toutes les lignes de

chemins de fer ä voie normale, a eprouve par le fait de la nationalisation de trois reseaux princi-

paux, une profonde transformation, grace ä laquelle on a reussi ä en eviter la dissolution. Sur

notre proposition, la Direction Generale des chemins de fer federaux a ete designee comme
Administration en charge permanente de l'Association. L'organisation de celle-ci a ete notablement sini-

plifiee; l'unanimite des voix, exigee autrefois pour toute decision obligatoire, est maintenant remplacee

par la majorite des deux tiers de toutes les voix representees dans l'Association. Pour traiter les

affaires qui lui incombent, l'Association se reunit. en conferences, savoir:
1. Conference pour les affaires commerciales.

2. Conference pour les affaires techniques.
3. Conference pour toutes les autres affaires de l'Association.

3° Le reglement organique de la Direction a subi quelques modifications necessities par le

changement survenu dans la composition de cet organe; les attributions sont en substance reparties
comme suit:

Ier departement :

Les affaires ayant un caractere de politique de chemin de fer; les questions se rapportant a

l'organisation en general; tout ce qui a trait aux finances; les tarifs et le controle des recettes; les

questions d'ordre general en matiere de droit et de contentieux (y compris Celles derivant de la

responsabilite civile); les caisses de prevoyance; les billets de libre circulation.

II" departement :

Tout ce qui a trait aux travaux neufs; le service de surveillance et d'entretien de la ligne;
les expropriations; la gestion des biens-t'onds; les impöts et contributions; le service des reclamations;
l'assurance-incendie.

Ill" departement:

L'acquisition du materiel roulant; les services des stations, des expeditions, des trains et de

la traction; l'entretien du materiel roulant; les ateliers; l'economat; la publicite-reclame.
Les chefs de departement sont:

M. Stoffel pour le Ier departement,
M. Schrafl „ „ IIe departement,
M. Diet! er „ „ III6 departement.
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